Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
FCEI

Référence :
Section 3.2 de SCGM-12, Document 1, Révision de la réduction pour durée de contrat, page 11 de 15, lignes 4-8
Préambule :
« … Au cours de la période du 1er septembre 1996 au 30 septembre 2002, nous estimons avoir perdu environ 18 Bcf de ventes en service continu sur des ventes en service continu de 72,7 Bcf.  De cette perte de 18 Bcf, 14 proviennent d’un seul client.  Ramenées sur une base annuelle, ces données indiquent un risque de perte variant de 0,9 à 4,1% selon que l’on considère ou non la perte des volumes du client majeur. »

Questions :

4
a)
SVP ventiler, pour chacune des années 1996 à 2002, les pertes totales mentionnées.


b)
Refaire le même exercice qu’en 4 a) en excluant les pertes du client majeur.
Réponses :

4 a) Voir la réponse à la pièce SCGM-12, document 1.43.

b) Il s’agit de retirer 14 Bcf aux volumes 2001 présentés à la pièce mentionnée en a).
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